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portant statut des sociétés coopératives de banque.

(Texte définitif.)

Le Sénat a adopté sans modification, en première
lecture, le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale,
en première lecture, dont la teneur suit :
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Sénat : 274, 307 et 310 (1981-1982).
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TITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier.

Les sociétés coopératives de banque sont des socié
tés à capital fixe ayant la forme d'union de coopératives
soumises aux dispositions de la présente loi et , en ce
qu'elles ne sont pas contraires à celles-ci , aux dispositions
de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant sta
tut de la coopération .

Seules peuvent être sociétaires des sociétés coopé
ratives de banque, les sociétés coopératives , les sociétés
mutualistes et les sociétés d'assurance à forme mutuelle
régies par le code des assurances , ainsi que , dans la limite
de 30 % du capital et des droits de vote, les associations
sans but lucratif régies par la loi du 1er juillet 1901 ou
par les dispositions applicables dans les départements du
Bas-Rhin , du Haut-Rhin et de la Moselle .

Art . 2 .

Les sociétés coopératives de banque sont autorisées
à augmenter leur capital par incorporation de réserves .

Elles sont autorisées à verser à leur capital un inté
rêt assurant un rendement au plus égal au taux moyen
des obligations à taux fixe et d'échéance finale supérieure
à sept ans , dont le capital ou les intérêts ne sont pas in



dexés , émises ou garanties par l'État , ce taux étant cons
taté sur le marché secondaire de Paris par la caisse des
dépôts et consignations , durant l'année au titre de laquelle
cet intérêt est versé .

Art . 3 .

Le conseil d'administration ou le conseil de surveil
lance comprend, outre dix représentants des sociétaires ,
cinq représentants du personnel de la société coopérative
de banque, dont au moins un cadre, élus par l'ensemble
des salariés de la banque au scrutin de liste à la propor
tionnelle et à la plus forte moyenne .

Le président est élu par le conseil d'administration
ou le conseil de surveillance, et sa nomination est sou
mise à l'agrément du conseil national du crédit .

La désignation du président du directoire par le
conseil de surveillance est également soumise à l'agré
ment du conseil national du crédit .

Art . 4 .

Les sociétés coopératives de banque sont des ban
ques inscrites et soumises comme telles aux dispositions
législatives et réglementaires applicables à ces banques .

Elles peuvent recevoir des dépôts de toute personne
physique ou morale .

Elles doivent accorder 80 % au moins de leurs
concours à leurs sociétaires , aux membres de ceux-ci , à
des sociétés coopératives , à des sociétés mutualistes ou
des sociétés à forme mutuelle régies par le code des as



surances , à des associations sans but lucratif régies par
la loi du 1e juillet 1901 ou la loi locale applicable dans
les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle ainsi qu'à des collectivités ou établissements pu
blics et des sociétés d'économie mixte en application de
l'article 9 de la loi de finances rectificative pour 1975
n° 75-1242 du 27 décembre 1975 .

Art . 5 .

Un commissaire du gouvernement est désigné par
le ministre de l'économie et des finances auprès de chaque
société coopérative de banque .

Il assiste à toutes les séances du conseil d'administra
tion ou du conseil de surveillance et du directoire et des
comités constitués au sein des conseils ainsi qu'à toutes
les séances de l'assemblée générale des sociétaires . Il peut
demander communication de tous les documents de la
société. Il oppose son veto à toute décision qui serait
contraire aux statuts de la société ou aux lois et règle
ments en vigueur. La société peut, dans un délai de huit
jours, faire appel de la décision du commissaire du gou
vernement devant le ministre de l'économie et des fi
nances qui est tenu de se prononcer dans les quinze jours ;
à défaut le veto est levé .

Le commissaire du gouvernement dispose des mêmes
pouvoirs auprès des sociétés dont la société coopérative
de banque détient le contrôle .

Art . 6 .

Les statuts des sociétés coopératives de banque
sont agréés par le ministre de l'économie et des finances ,
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qui statue sur les demandes d'agrément dans un délai
de huit jours à compter de leur dépôt .

Art . 7 .

Les banques qui transforment leur statut pour
adopter celui de société coopérative de banque doivent ,
dans le délai d'un an à compter de leur agrément, se
conformer aux dispositions des articles premier à
4 de la présente loi , sous peine de radiation dans les
conditions prévues aux articles 52 et 53 de la loi du
13 juin 1941 relative à la réglementation et à l'organi
sation de la profession bancaire .

TITRE II

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 8 .

Les banques mentionnées au b) du II de l'article 12
de la loi de nationalisation n° 82-155 du 11 février 1982
sont autorisées à adopter le statut de société coopérative
de banque dès lors qu'elles remplissent les deux condi
tions :

1° la majorité de leur capital doit appartenir di
rectement ou indirectement à des sociétés de caractère
mutualiste ou coopératif ;

2° elles doivent , à la date du 31 décembre 1981 ,
avoir consenti la moitié au moins de leurs concours à
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leurs actionnaires ou à leurs sociétaires , aux sociétaires
de leurs actionnaires ou sociétaires lorsque ceux-ci ont
le statut de société mutualiste ou de société d'assurance
à forme mutuelle régies par le code des assurances , à
des sociétés coopératives , à des collectivités publiques
ou à des associations à but non lucratif régies par la loi
du 1er juillet 1901 ou par les dispositions applicables
dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
la Moselle .

Ces banques sont alors considérées comme des ins
truments bancaires nécessaires à l'exercice de l'activité
des établissements de crédit à statut mutualiste et coo
pératif et cessent d'être soumises à la loi n° 82-155 du
11 février 1982 précitée .

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 5 mai 1982.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


